
FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL
Fondée en 1962 Affiliée à la FIFA et à la CAF en 1963

L6 Décembre 201,9

N"REF qft /CFR /FAF/201.9.

A, Monsieur le Président

du club WR Deb Deb

objet: Notification de décision de la Commission Fédérale de Recours

Monsieur le Président;

Nous avons l'honneur de vous notifier la décision rendue par la Commission Fédérale
de Recours de la FAF, lors de sa séance tenue le LL Décembre 20L9 relative à votre
recours.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations les meilleures.
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FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL

Fondée ent962 Affiliée à la FIFA et à la CAF en 1963

DECISION DE LACOMMISSION FEDERALE DE RECOURS

,:.1.i+l

SEANCE DU tLlL2/20L9

AFFAIRE N"20 RECOURS W.R.B. Deb Deb.

Membres Présents

Mr Belkherroubi Abdou président

Mr Oukali Rachid Membre

Mr Guernouze Mohamed Membre

Attendu que le club sportif W.R.D. a fait un recours à l'encontre de la décision de la
commission de discipline statuant comme suit :

-match perdu pour équipe WRD.

- 06 mois de suspension pour le président du club WRD.

-10 000 DA amende.

En la Forme :

Attendu que pourêtre recevable en la forme, tout recoursformulé par une partie
doit obéir aux règles de procédure fixant les conditions de l,appel.

Attendu que l'article 90 du règlement des championnats de football amateur
stipule : ( pour être recevable l'appel doit être introduit dans les deux jours ouvrables
à dater du lendemain de la notification de la décision contestée...et doit
êtreaccompagné au titre du paiement des droits de recours d'un chèque de banque
ou de la copie du bordereau de versement bancaire d'un montant de 10 000 DA à la
FAF )).

Attendu qu'il ressort de l'examen des pièces versées au dossier que l'appelant ne
s'est pas acquitté des droits de recours et par conséquentne s'est pas conformé aux
d ispositions règlementa iresrégissa ntl,a ppel.

Attendu que le défaut de paiement des droits de recours entraine l'irrecevabilité de
l'appel.

Attendu par ailleurs que le fond n'est traité que si la forme est déclarée recevable.
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FlFo,l.ndu qu'il ressort de ce qui précède et après délibération.

Par ces Motifs

La commission fédérale de recours déclare le recours interjeté par le club W.R.D'

irrecevable en la forme.

Le Président de la Commission

A.Belkherroubi.
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